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Le médecin définit librement les missions confiées à son assistant 

médical en fonction de ses besoins, de sa pratique et de son organisation. 

 

  

https://www.youtube.com/watch?v=5LwO5g2THGM
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Le médecin qui emploie un assistant médical peut bénéficier d’une aide 

financière annuelle versée par l’Assurance Maladie. Pour bénéficier de l’aide, le 

médecin doit exercer en secteur 1 ou 2 adhérant à  l’OPTAM / OPTAM-CO, et 

avoir une patientèle (MT) pour les MG ou une File Active (FA) pour les autres 

spécialités >P30. Par exemple pour les MG : 775 patients MT ou plus. 

   La quasi-totalité des spécialités peut bénéficier de l’aide, sauf : les 

radiologues, radiothérapeutes, stomatologues, anesthésistes, médecins 

anatomo-cytopathologistes, médecins nucléaires et chirurgiens. 

Des aménagements spécifiques au contrat peuvent aussi être proposés au 

médecin en situation de handicap ou atteint de maladie chronique ainsi qu’au 

médecin ayant une activité mixte. 

L’aide financière est pérenne, annuelle, évolutif dans le temps, versée en 

contrepartie d’objectifs atteignables. Afin que l’appui de l’assistant médical 

produise tous ses effets, ces engagements ne sont pas vérifiés les 2 premières 

années et ce n’est qu’à compter de la troisième année que l’aide versée sera 

modulée en fonction de l’atteinte des engagements prévus. 
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Estimez le montant de l’aide à l’emploi et l'impact sur la patientèle avec le 

simulateur. 

 

https://www.ameli.fr/medecin/aide-emploi-assistant-medical
https://www.ameli.fr/medecin/aide-emploi-assistant-medical
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Dans tous les cas, l’assistant médical devra être formé ou s’engager à suivre 

une formation spécifique conduite en alternance.

Après leur embauche, les assistants médicaux ont 2 ans pour obtenir :

 

 

Les frais de formation (frais pédagogiques/transport/hébergement), sont 

totalement pris en charge.

Pour en savoir plus sur les conditions de formation de l’assistant médical, 

consulter le site de la Convention collective du personnel des cabinets 

médicaux élaboré par la Commission paritaire nationale pour l’emploi et la 

formation professionnelle (CPNEFP). 

 

Si vous ne souhaitez pas recruter directement un assistant médical, vous 

avez la possibilité de recourir à un groupement d’employeurs. Dans ce cas, c’est 

le groupement qui remplit les obligations de l’employeur et met l’assistant 

médical à votre disposition via par exemple un contrat de mise à disposition 

pour un temps d’emploi déterminé et moyennant une commission ou une 

rétribution. Cette formule est plus souple et vous dispense d’un certain nombre 

de démarches administratives et des contraintes de gestion de contrat de 

travail. 

2 groupements d’employeur : 

- Le Groupement 

contact@legroupement.org 

01 43 13 10 99 

- Groupement d’Employeurs social et médico-social 

direction@objectifplus.org 

04 92 75 24 47 

 

 

https://ccn-cabinets-medicaux.fr/assistants-medicaux
https://ccn-cabinets-medicaux.fr/assistants-medicaux
mailto:contact@legroupement.org
mailto:direction@objectifplus.org
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Rendez-vous sur https://www.ameli.fr/bouches-du-rhone/medecin/exercice-

liberal/vie-cabinet/aides-financieres/aide-embauche-assistants-medicaux 

 

 

https://www.ameli.fr/bouches-du-rhone/medecin/exercice-liberal/vie-cabinet/aides-financieres/aide-embauche-assistants-medicaux
https://www.ameli.fr/bouches-du-rhone/medecin/exercice-liberal/vie-cabinet/aides-financieres/aide-embauche-assistants-medicaux

